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Nom et prénom :  
 
Domicile :  
 
 
 
 
 
 

Départ de la résidence  Retour à la résidence  
 

Objet et lieu du déplacement  

Date  Heure  Date  Heure  

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Frais de  

Moyen de 
transport  

Nombre de 
kilomètres 
parcourus 

(1) 

Cumul des 
Km dans 

l'année (1)  

Puissance 
fiscale du 

véhicule (1)  

Tarif au 
kilomètre (1)  Montant total  

transport        

Frais de 
voyage  Joindre les tickets de passage 

Billet avion 

Parking  

 
 
 

Frais de 

séjour  

Fournir les justificatifs des frais engagés 

Nombre de repas : 0                                             Tarif unitaire : 

 
Nombre de nuitées :                                             Tarif unitaire : 
 

 
 

 

    
TOTAL GÉNÉRAL  
 

 
 

 
(1)  Pour les déplacements effectués avec son véhicule personnel. 

 
Certifié sincère le présent état s'élevant à la somme de (en lettres) :  
 
............................................................................................................................................................................................................... 
 

A                          , le  
 

(Signature de l'agent) 
Vu 

PAU, le_____________ 
 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le 4ème Vice-Président 
 
 

 

 
 

ETAT DE FRAIS 
 
 

(Décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les c onditions et les 
modalités de remboursement des frais de déplacements) 

 

Vu 
PAU, le … 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Trésorier 
 
 
 
 

Laurent ETCHEBERRY 
Maire de CHARRITTE-DE-BAS 
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Les frais de déplacement – Tarifs 
 
 
 

� Les indemnités kilométriques pour utilisation du vé hicule personnel (taux applicables à 
compter du 1 er août 2008) 

 
Puissance fiscale du 

véhicule 
Jusqu’à 2  000 km De 2 001 à 10 000 km Après 10  000 km 

Véhicule de 5 CV et 
moins 

0,25 € 0,31 € 0,18 € 

Véhicule de 6 et 7 CV  0,32 € 0,39 € 0,23 € 
Véhicule de 8 CV et 

plus 
0,35 € 0,43 € 0,25 € 

 
 
 

� Indemnités kilométriques pour l’utilisation de moto cyclette, vélomoteur ou autre véhicule 
à moteur 

o Motocyclette (cylindrée supérieur à 125 cm3) : 0,12 € 
o Vélomoteur et autres véhicules à moteur : 0,09 € 

 
 
 

� Les indemnités de mission : 
o Repas : 15,25 € par repas maximum 
o Frais d’hébergement : 60 € maximum par nuitée, montant doublé pour les déplacements 

hors du département. 
 


